
Comment cumuler statut d'indépendant et salarié sans double
affiliation ?

Réponse courte

Le cumul des statuts d'indépendant et de salarié au Luxembourg entraîne en principe une double affiliation à la

sécurité sociale, avec cotisations distinctes pour chaque activité. Il n'existe pas de mécanisme général permettant

d'éviter cette double affiliation lorsque les deux activités sont exercées de manière effective et autonome. Chaque

affiliation donne lieu à des cotisations calculées sur les revenus propres à chaque activité.

La seule exception : si l'activité indépendante est exercée à titre accessoire et que les revenus annuels bruts qui en

résultent ne dépassent pas le tiers du salaire social minimum (soit environ 10 815 €/an en 2026, sur la base d'un

SSM annuel de 32 445 €), l'affiliation en tant qu'indépendant n'est pas requise. Dans ce cas, seule l'affiliation salariée

subsiste. Ce seuil est strictement contrôlé par le CCSS — tout dépassement entraîne une affiliation rétroactive avec

rappel de cotisations.

Avant tout cumul, il faut vérifier l'absence de clause d'exclusivité ou de non-concurrence dans le contrat de travail

(art. L.125-8 CT) et, si nécessaire, obtenir une autorisation écrite de l'employeur.

Définition

Le cumul de statuts désigne la situation dans laquelle une même personne exerce simultanément une activité

salariée (lien de subordination, contrat de travail) et une activité indépendante (pour son propre compte, sans lien

de subordination). Ces deux activités relèvent de régimes juridiques et de régimes de sécurité sociale distincts,

donnant lieu à une double affiliation au CCSS et à des obligations déclaratives et contributives spécifiques pour

chacune.

Conditions d’exercice

Situation Affiliation requise Condition

Activité indépendante principale ou

significative

Double affiliation (salarié +

indépendant)
Revenus bruts > 1/3 SSM annuel

Activité indépendante accessoire
Affiliation unique (salarié

uniquement)

Revenus bruts ? 1/3 SSM annuel (~10

815 €/an en 2026)

Clause d'exclusivité dans le contrat
Tout cumul interdit sans accord

employeur
Art. L.125-8 CT
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Pour l'activité indépendante principale, l'inscription au Registre de commerce et des sociétés (RCS) ou à la

Chambre des métiers et l'obtention des autorisations administratives nécessaires (loi du 2 septembre 2011) sont

requises, ainsi que l'affiliation au CCSS en tant qu'indépendant.

Modalités pratiques

En cas de double affiliation, le CCSS perçoit les cotisations sur chaque activité séparément :

Activité Base de cotisation Taux pension 2026
Taux maladie

2026

Salariée Salaire brut (plafond 13 518,70 €/mois) 8,5 % salarié + 8,5 % employeur 3,05 % chacun

Indépendante
Revenu professionnel (min. : SSM —

max. : 5 × SSM)

16 % (salarié + patronal, charge de

l'indépendant)

Taux

applicable

Le seuil d'exemption pour l'activité accessoire est contrôlé annuellement par le CCSS sur la base des revenus

déclarés à l'ACD. En cas de dépassement du seuil, l'affiliation comme indépendant devient obligatoire

rétroactivement à la date du dépassement, avec rappel de cotisations et intérêts moratoires.

Toute modification substantielle de la situation (hausse significative des revenus indépendants, changement de

nature de l'activité) doit être déclarée sans délai au CCSS.

Pratiques et recommandations

Avant de démarrer une activité indépendante en parallèle d'un emploi salarié, la vérification du contrat de travail est

indispensable — particulièrement en ce qui concerne les clauses d'exclusivité (art. L.125-8 CT) et les clauses de

non-concurrence. Si une telle clause existe, l'accord écrit préalable de l'employeur est requis avant tout début

d'activité. La conformité au contrat de travail protège le salarié contre un licenciement pour motif grave.

Un suivi mensuel des revenus de l'activité accessoire est recommandé pour s'assurer que le seuil du 1/3 SSM annuel

n'est pas approché. En cas de risque de dépassement, il convient d'en informer le CCSS avant le franchissement du

seuil, plutôt qu'après — une régularisation spontanée est généralement mieux traitée qu'un redressement suite à

contrôle. Toutes les démarches (déclarations CCSS, autorisations employeur, déclarations fiscales) doivent être

documentées et archivées.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-8
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/


Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 CT Définition du salarié (lien de subordination, contrat de travail)

Art. L.125-8 CT Clause de non-concurrence : conditions de validité et limites

Art. 425-435 CSS Affiliation et obligations déclaratives auprès du CCSS (salariés et indépendants)

Art. 426 CSS Délai de déclaration d'entrée (8 jours) et sanctions de retard

Art. 442 et s. CSS Obligations des employeurs et des assurés en matière de déclarations

Loi du 2 septembre 2011, art. 1er Autorisation d'établissement pour les activités indépendantes

Loi du 13 mai 2008 (statut unique) Unification des régimes salarié et cadre en droit luxembourgeois

Le seuil d'exemption d'affiliation pour activité accessoire (1/3 SSM annuel ? 10 815 € en 2026) est contrôlé annuellement par le CCSS

sur la base des données fiscales. Il convient de ne pas confondre "revenus bruts de l'activité indépendante" avec "bénéfice net" —

c'est le chiffre d'affaires brut (avant charges professionnelles) qui sert de référence pour le calcul du seuil. Tout dépassement, même

partiel, déclenche l'obligation d'affiliation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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